
Rectificatif au règlement (UE) no 269/2014 du Conseil du 17 mars 2014 concernant des mesures 
restrictives eu égard aux actions compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté 

et l’indépendance de l’Ukraine 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 78 du 17 mars 2014) 

Page 8, article 4, paragraphe 1:

au lieu de: «1. Par dérogation à l’article 2, les autorités compétentes des États membres peuvent autoriser le 
déblocage ou la mise à disposition de certains fonds ou ressources économiques gelés, aux 
conditions qu’elles jugent appropriées, après avoir établi que ces fonds ou ressources économiques 
sont:»,

lire: «1. Par dérogation à l’article 2, les autorités compétentes des États membres peuvent autoriser le 
déblocage de certains fonds ou ressources économiques gelés ou la mise à disposition de certains 
fonds ou ressources économiques, aux conditions qu’elles jugent appropriées, après avoir établi 
que ces fonds ou ressources économiques sont:».
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